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du vendredi 11 décembre 2015
à 15HOO à La Roche Bernard

EXTRAIT DE DELIBERATION

Le Conseil d'Administration de PInstitution d'Aménagement de Ïa Vilaine (I.A.V.) légalement
convoqué, s'est réuni le vendredi 11 décembre 2015 à 15HOO dans les locaux de l'I.A.V. à la Roche-

Bernard, sous la Présidence de Madame Solène MICHENOT.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

» Madame Soîène MICHENOT, Conseillère Départementale d'Ille et Vilaine

• Monsieur Roger MORAZIN, Conseiller Départemental d'IIle et Vilaine
® Monsieur Marc HERVE, Conseiller Départemental d'IUe et Vilaine

® Monsieur Bernard LEBEAU, Conseiller Départemental de Loire Atlantique
» Madame Marie-Hélène HERRY, Conseillère Départementale du Morbihan
® Monsieur Alain GUIHARD, Conseiller Départemental du Morbihan
• Monsieur Yannick CHESNAIS, Conseiller Départemental du Morbihan

ABSENTS EXCUSÉS

Monsieur Franck PICHOT, Conseiiïer Départemental d'Ille et Vilaine
Madame Françoise HAMEON, Conseillère Départementale de Loire Atlantique
Madame Danielle COR.NET, Conseillère Départementale de Loire Atlantique
Monsieur Yannick BIGAUD, Conseiller DéparÊementaÏ de Loire-AtIantique
Madame Marie-Odile JAR-LIGANT, Conseillère DéparÉementale du Morbihan

ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA SÉANCE :

• Monsieur Jean-Luc JEGOU, Directeur Général des Services, I.A.V.

® Monsieur Jean-Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint, I.A.V.

• Madame Corinne HERVE, Secrétaire Générale, I.A.V.

® Monsieur Didier COULOMBEL, Payeur Départemental de Loire-Atl antique, Comptable de
l'INSTITUTION D'AMÉNAGEMENT DE LA VILAINE.

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, le
Président ouvre la séance et procède à l examen de l'ensembte des questions inscrites à l'ordre du

jour.
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à 15HOO à La ROCHE BERNARD

l UESSOURCES:
Budget Annexe Concession : Exercice 2014 : résultats : affectation

Le Conseil d'Administration a arrêté les comptes de Pexercice 2014 en adoptant le compte
administratif qui fait apparaître :

® Un excédent d'exécution de la section d'investissement de : 56 636,03 €
® Un résultat excédentaire de la section de fonctionnement de : 113 602,52 €

Le résultat 2014 de la section de fonctionnement s'élève à 80 000,00 €, il doit faire l'objet d'une
affectation par le Conseil d'Adffîinistration, soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce

résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve pour assurer le fmancement de la section

d'investissement

Il est proposé au Conseil d'Administration d'affecter ce résultat de la section de fonctionnement de
l exercice 2014 en report à nouveau :

Cela porte la ligne 002, excédent reporté à : 113 602,52 €

Report en ligne R001 : 56 636.03C

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration, à l'nnanimité, décide d'affecter le résultat
2014 de la section de fonctionnement du budget annexe Concession tel que présenté.

Pour extrait conforme

La Présidente,

Solène MICHENOT


